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 n° 298 570 du 12 décembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. SANGWA POMBO 

Avenue d'Auderghem 68/31 

1040 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 septembre 2023, par X qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de délivrance d’une autorisation de séjour provisoire 

pour études, prise le 11 août 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. LUNANG loco Me M. SANGWA POMBO, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. GHISLAIN loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, et S. ARKOULIS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 10 mai 2023, la partie requérante, de nationalité camerounaise, a introduit une demande 

d’autorisation de séjour provisoire aux fins d’études, à l’ambassade de Belgique à Yaoundé, afin de 

réaliser des études à l’Institut d’enseignement pour adultes et de formation continue Namur-Cadets à 

Namur (sur la base de l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980).  

 

1.2. Le 17 août 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Il s’agit de l’acte attaqué, 

qui est motivé comme suit : 

 

« Considérant la demande d'autorisation de séjour provisoire pour études introduite en application des 

articles 58 à 61 de la loi du 15.12.1980, modifiée par la loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le 15 août 

2021. 
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Considérant que l'article 61 /1 /1 §1 er reconnaît à l'étranger qui désire faire des études en Belgique et 

qui remplit les différentes conditions qu'il fixe, un droit automatique à l'autorisation de séjourner plus de 

trois mois en Belgique ; qu'en vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est 

une compétence liée, l'obligeant à reconnaître ce droit dès que l'étranger répond aux conditions limitatives 

prévues pour son application mais également dans le respect de l'objet même de la demande telle qu'elle 

a été prévue par le législateur à savoir, un étranger qui désire faire en Belgique des études dans 

l'enseignement supérieur ou y suivre, dans l'enseignement supérieur également, une année préparatoire 

à l’enseignement supérieur en Belgique ; qu'il est donc imposé à l'autorité administrative l'obligation 

d'accorder un visa pour études dès lors que le demandeur a déposé les documents qui lui sont demandés 

de produire aux points 1° à 8° de l'article 60§3 de la loi du 15/12/1980 et que  l'administration a pu vérifier, 

le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans l'enseignement supérieur ou y suivre 

une année supérieure préparatoire à l'enseignement supérieur en Belgique ; que " ce contrôle ne saurait 

être considéré comme une condition supplémentaire que la partie défenderesse ajouterait à l'article 58 de 

la loi du 15/12/1980 mais doit être compris comme un élément constitutif de la demande elle-même dès 

lors qu'il permet à la partie défenderesse de vérifier si le  demandeur a effectivement l'Intention d'étudier 

en Belgique". (Arrêt n° 23 331 du 19 février 2009 du Conseil du contentieux dans l'affaire 37 598 / III) ;  

Considérant que dans cette optique, il est demandé à tous les candidats au visa pour études, lors de 

l'introduction de leur demande, de répondre à un questionnaire dans lequel il leur est demandé de retracer 

leur parcours d'études, de faire le lien avec les études projetées en Belgique, d'expliquer leur motivation 

à suivre cette formation en la p laçant dans une perspective professionnelle ; qu'ils disposent pour se faire 

de trente minutes minimum ; que, par la suite, il ont l'occasion d'expliciter et/ou de défendre leur projet 

lors d'un entretien avec un conseiller en orientation ; que cet  entretien dure au minimum trente minutes, 

mais que sa durée peut être rallongée en fonction du temps nécessaire pour les candidats à exposer leurs 

arguments ; que ce questionnaire et cet entretien ont pour but de leur permettre de démontrer la réalité 

de leur intention de réaliser leur projet de venir en Belgique en tant qu'étudiant pour y poursuivre des 

études supérieures ; 

Considérant, nonobstant les réponses apportées par écrit aux différentes questions, qu'il ressort de 

l'entretien oral de l'Intéressé avec l'agent de Viabel le compte-rendu suivant:" Utilisation abusive des 

réponses apprises par cœur (le candidat fait une récitation de son questionnaire). Les études qu'il 

envisage de poursuivre en Belgique ne sont pas en lien avec ses  études antérieures donc il s'agit d'une 

réorientation mais le candidat ne motive pas son envie de se réorienter en Belgique. Il a une faible maîtrise 

de son projet d'études (il ne parvient pas à définir l'intitulé de sa formation et à dire les  connaissances 

qu'il aura à la fin de sa formation). Il ne dispose d'aucune alternative en cas d'échec au cours de sa 

formation et il est dans une logique répétitive de renouvellement de la procédure en cas de refus de visa. 

Le projet est inadéquat. 

Considérant aussi que cette interview représente un échange direct et individuel et reflète mieux la réalité 

des connaissances, des capacités, des intentions et de la cohérence du projet d'études du demandeur de 

façon encore plus précise que les réponses au questionnaire évoqué supra, et qu'elle prime donc sur 

celui-ci; 

En conclusion, le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des réserves formulées dans le compte 

rendu de l'interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l'objet même de la demande 

de visa pour études, à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique, et 

constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour 

études à des fins migratoires. 

Dès lors la demande de visa est refusée sur base de l'article 61 /1 /3§2 de la loi du 15/12/1980. 

Pour le surplus, l'authenticité d'un des documents constitutifs du dossier n'est pas clairement établie. Il 

ressort en effet des analyses et enquêtes réalisées par l'Ambassade de Belgique à Paris qu'un faisceau 

d'indices met en doute l'authenticité de documents produits à l'appui de la demande d’autorisation de 

séjour provisoire, à savoir les attestations émises par un bureau d'expertise comptable pour attester de la 

solvabilité du garant. En conséquence, il ne peut plus être tenu compte de ces documents produits à 

l'appui de cette demande et aucune suite positive ne peut plus être accordée à la demande. Le visa est 

refusé sur base de I' article 61 /I /3§1, 3°.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation.  

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique : 

 

• «  De la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ; 

• De la violation des articles 58 et suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 
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• Du défaut de motivation ; 

• De l’erreur manifeste d’appréciation, violation du devoir de minutie, du principe du raisonnable et 

de proportionnalité et du principe général de bonne administration selon lequel l’administration 

est tenue de statuer en tenant compte de tous éléments (sic) de la cause, violation du principe 

du raisonnable. » 

 

La partie requérante procède tout d’abord à un rappel de la motivation de l’acte attaqué et à un exposé 

de considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs. 

 

2.2. Ensuite, sous un titre « DU DÉFAUT DE MOTIVATION », dans le cadre de ce qui semble devoir être 

considéré comme une première branche, au début de laquelle la partie requérante met en exergue les 

termes « ATTENDU QUE […], la décision querellée se fondant sur l’article 61/1/3§2,5° de la loi du 

15/12/1980, considère dès lors que la demande de séjour du requérant poursuivrait d’autres finalités que 

les études, or il n’en est rien » (requête page 6), la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« Il convient à cet égard de tenir compte de l’enseignement du Conseil dans son arrêt n° 264 123 du 30 

aout 2021 lequel a notamment indique ceci : « si ces réponses semblent pour le moins peu concrètes, le 

Conseil constate que ni la motivation de la décision entreprise ni le dossier administratif ne montre que la 

partie défenderesse a tenu compte de ces explications de la partie requérante, avant de prendre sa 

décision. Le Conseil estime par conséquent, sans se prononcer sur la volonté réelle de la partie 

requérante de poursuivre des études en Belgique, qu'in casu la motivation de la décision attaquée ne 

permet pas de comprendre suffisamment sur quels éléments la partie défenderesse se fonde pour estimer 

que les réponses fournies contiennent des imprécisions, des manquements et des contradictions, et 

démontrent ainsi que la partie requérante n'a pas recherché les informations concernant les études 

envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger, laquelle motivation viole dès lors les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. S'il ne lui revient pas d’exposer, certes, les motifs des motifs de 

la décision, la motivation de la décision attaquée doit pouvoir permettre à la partie requérante de 

comprendre les raisons de son refus pour pouvoir les critiquer utilement. Force est de constater qu’en 

l’espèce, tel que constaté par la partie requérante en termes de requête « la motivation de la décision 

attaquée ne permet donc pas de comprendre suffisamment sur quels éléments concrets la partie adverse 

se fonde pour estimer le projet global de la partie requérante imprécis, incohérent, voire contradictoire » ; 

 

Que la motivation de la décision querellée ne fournit aucune analyse détaillée fournissant des motifs 

pertinents et vérifiables sur base d’éléments concrets reposant sur les réponses du requérant et sur les 

pièces de son dossier administratif. 

 

Qu’en effet, dans le cas d’espèce, la décision n’est pas correctement motivée à défaut d’être fondée sur 

la moindre preuve ni motif sérieux et objectif de nature à établir que le requérant séjournera à d’autres 

fins que ses études. 

 

Qu’en effet, lorsque la partie adverse conclut que « le résultat de l’étude de l’ensemble du dossier et des 

réserves formulées dans le compte-rendu de l’interview du demandeur menée par Viabel contredit 

sérieusement l’objet même de la demande de visa pour études, à savoir la poursuite d’études dans 

l’enseignement supérieur en Belgique, et constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de 

détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires », pareille décision, laconique, ne 

respecte pas l’obligation de motivation formelle incombant tout acte administratif. 

 

Dans son questionnaire ASP Études, le requérant a motivé de manière cohérente son choix d’études 

envisagées et celle poursuivie antérieurement, en ce qu’il y est déclaré ce qui suit : 

 

« Passionné par l’électricité depuis mon enfance, j’ai poursuivi mes études secondaires en 

Électrotechnique où j’ai obtenu un Baccalauréat électrotechnique. 

Mais pendant ce parcours j’ai rencontré des amis qui faisaient la mécanique avec qui j’échangeais 

beaucoup. Ont parlait de l’électromécanique qui est une combinaison entre l’électricité et la mécanique 

d’où je suis tombé amoureux de l’électromécanique, car c’est très polyvalent. 

Après mon Baccalauréat, il était question pour moi de chercher une école de qualité pour poursuivre mes 

études supérieures et la Belgique m’offre cette possibilité ». 

(…) 

« C’est une complémentarité, car rendu au 21e siècle, on parle de l’ère numérique et la numérisation 

s’impose à grande vitesse dans le secteur d’activité particulièrement dans l’industrie. 

De plus l’informatique est incontournable dans le Bachelier en électromécanique ». 
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Qu’en l’espèce, le requérant est titulaire d’un Baccalauréat de l’enseignement secondaire technique 

industriel F3 électrotechnique obtenu en 2020 ; et est également titulaire d’un BTS en Génie logiciel 

obtenu au cours de l’année 2020-2021 ; il dispose également d’une expérience professionnelle en tant 

que technicien de maintenance au sein de la société […] SARL, où il a exercé les tâches liées à la 

maintenance des moteurs électriques. 

 

Que par ailleurs, le requérant a suivi une 7e année préparatoire aux études supérieures scientifiques et 

mathématiques à l’Athénée Royal Jules Bara pour l’année scolaire 2022-2023 afin d’acquérir de solides 

bases à la réussite de la formation en Bachelier Electromécanique qu’il a toujours souhaité poursuivre. 

 

Que le requérant a obtenu une attestation d'admission pour l’année académique 2023-2024 en Belgique, 

suite à la réussite de son année préparatoire, afin de suivre des études supérieures en vue de l'obtention 

du diplôme de Bachelier en Electromécanique – Orientation électromécanique et Maintenance ; obtention 

dudit diplôme qui lui permettra de réaliser ses objectifs professionnels, à savoir l’ouverture de sa propre 

entreprise, en maintien et entretien de moteur électrique et mécanique; et par la suite une entreprise en 

maintien et entretien de ligne de transport et de distribution en l’énergie électrique. 

 

Durant sa formation, l’intéressé bénéficiera surtout d’expérience pratique dans l’univers professionnel à 

travers la réalisation de stages académiques au sein de grandes structures, contrairement aux formations 

dans ce domaine proposées localement au Cameroun. 

 

Le requérant considère donc que c’est en cela que la formation proposée par l’EAFC de Namur- Cadets 

présente une plus-value dans la formation académique du requérant et lui donne un avantage 

considérable sur le marché de l’emploi camerounais. 

 

En acquérant ainsi des connaissances théoriques et professionnelles, suite à la formation envisagée, en 

qualité d’électromécanicien, le requérant saura facilement pallier aux réalités et besoins locaux en étant 

un sérieux atout non seulement dans son pays d’origine, mais de façon globale en Afrique. 

 

La formation de l’intéressé lui permettra donc de mettre ses compétences au profit des entreprises 

camerounaises et d'améliorer la maintenance et l’optimisation des équipements comportant des éléments 

électriques et mécaniques des entreprises camerounaises en leur proposant une autre façon de concevoir 

le métier d’électromécanicien. 

 

Qu’eu égard aux éléments développés supra, la décision querellée ne permet pas au requérant de 

comprendre en quoi sa demande de séjour poursuivrait d’autres finalités que les études. 

 

Que l’évocation d’éléments généraux et stéréotypés est incompatible avec l’exigence d’un motif sérieux 

et objectif. 

 

A cet égard, le Conseil dans son arrêt n° 210 397 du 1er octobre 2018 estime que : «  Les seuls éléments 

mis en évidence par la partie défenderesse dans la décision entreprise ne permettent pas de conclure 

que le projet scolaire que la partie requérante désire mettre en oeuvre en Belgique ne serait pas réel, la 

partie défenderesse ne relevant, dans la décision querellée, aucun élément qui indiquerait l’absence de 

réalité de ce projet. La partie défenderesse ne peut dès lors, sans violer son obligation de motivation, 

soutenir que les éléments qu'elle relève constituent « un faisceau de preuves d'une tentative de 

détournement de procédure du visa pour étude à des fins migratoires ». 

 

Qu’en l’espèce, les dispositions sur lesquelles se fonde la décision contestée imposent donc à 

l'administration une motivation renforcée, puisqu’il s’agit d’une faculté et non pas d’une obligation qui 

découlerait, elle, d’une compétence liée de l’administration. 

 

[…] 

 

En l’espèce, la décision querellée n’est accompagnée d’aucune information sur les éléments concrets qui 

ont été pris en compte pour estimer que les réponses du requérant aux questions qui lui ont été posées 

démontrent que le séjour du requérant poursuivrait d’autres finalités que les études. 

 

Qu’il est frappant d’observer que la partie adverse tire la vigueur de sa décision des réponses au 

questionnaire duquel elle infère de manière catégorique qu’en l’espèce, le requérant fait état d’une 

absence manifeste d’intention d’effectuer des études en Belgique ; 
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Partant, une telle formulation, qui n’est soutenue par aucun élément factuel, ne permet pas au requérant 

de comprendre les raisons concrètes qui sont à la base de ce motif. 

 

Que si par impossible, il devait être admis que l’administration doive vérifier la volonté du requérant de 

faire des études en Belgique uniquement par le biais de ce questionnaire, il convient de relever que la 

manière de compléter ledit questionnaire, ne peut suffire à elle seule à remettre en cause la réelle volonté 

du requérant de poursuivre ses études en Belgique ; 

 

Que même dans le cas où les réponses du requérant aux questionnaires pourraient être considérées 

comme insuffisantes ou imprécises, quod non en l’espèce, Votre Conseil a déjà estimé que « En effet, il 

ressort de la lecture de ce document, qui figure dans le dossier administratif, que la requérante a répondu 

aux questions qui lui étaient posées, d’une manière certes parfois naïve, mais sans qu’il en ressorte 

l’absence manifeste d’intention d’effectuer des études en Belgique que lui impute la partie défenderesse. 

[…], réponse qui, au vu de la formulation de la question, n’est pas de nature à démontrer une absence 

manifeste de projet de formation dans son chef, comme semble le déduire la partie défenderesse » (arrêt 

CCE n° 109.877 du 17 septembre 2013); 

 

Partant, les motifs de la décision querellée ne permettent pas au destinataire de la décision d’en 

comprendre les justifications ; 

 

Que la décision querellée est prise, en violation du devoir de soin et n’est pas suffisamment motivée. » 

 

2.3. Toujours sous le titre « DU DÉFAUT DE MOTIVATION », dans le cadre de ce qui semble devoir être 

considéré comme une deuxième branche, au début de laquelle la partie requérante met en exergue les 

termes « ATTENDU QUE, les allégations de la partie adverse sur les réponses fournies par le requérant 

sont en contradiction avec le parcours de l’intéressé et les éléments du dossier administratif ; les études 

souhaitées ne sont pas en inadéquation avec la formation entamée localement ; que les études 

envisagées sont en parfaite cohérence avec les perspectives professionnelles envisagées » (requête 

page 8), la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« Que la partie adverse reproche au requérant que « Utilisation abusive des réponses apprises par coeur 

(le candidat fait une récitation de son questionnaire. Les études qu'il envisage de poursuivre en Belgique 

ne sont pas en lien avec ses études antérieures donc il s'agit d'une réorientation, mais le candidat ne 

motivé pas son envie de se réorienter en Belgique. Il a une faible maîtrise de son projet d'études (il ne 

parvient pas à définir l'intitulé de sa formation et à dire les connaissances qu'il aura à la fin de sa 

formation)». 

 

Que les motifs de la décision de refus doivent faire apparaitre que chacun des éléments apportés a été 

analysé et pris en compte, ce qui n'est pas le cas en l'espèce. 

 

Que la partie adverse aurait dû tenir compte de l'ensemble du dossier administratif du requérant ainsi que 

de l’ensemble des réponses formulées par ce dernier dans le questionnaire ASP Études ; 

 

Qu’il ressort de son dossier de demande de visa que, son parcours scolaire antérieur et son projet 

d'études sont en accord avec le programme d’études dispensé à l’Enseignement pour Adultes et de 

Formation Continue (EAFC), en électromécanique, orientation électromécanique et maintenance ; 

 

Contrairement à ce qui est affirmé dans la décision querellée, tout dans le parcours académique de 

l’intéressé justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique. 

 

Qu’il est dès lors difficile, voire impossible pour le requérant, de comprendre les raisons concrètes pour 

lesquelles la partie adverse estime qu’il y a une inadéquation entre la formation entamée localement et la 

formation envisagée ; 

 

Que le lien entre son parcours antérieur et les études projetées est parfaitement établi ; 

 

Que le requérant considère donc que la décision de la partie adverse est dénuée de toute motivation 

adéquate pouvant lui permettre de comprendre les raisons concrètes qui l’ont poussé à prendre sa 

décision. 
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Qu’il s’observe, à la lecture du «  Questionnaire – ASP Études » , qu’à la question « Expliquez brièvement 

les motivations qui vous ont porté à choisir les études envisagées », l’intéressée explique que « Passionné 

par l’électricité depuis mon enfance, j’ai poursuivi mes études secondaires en Électrotechnique où j’ai 

obtenu un Baccalauréat électrotechnique. 

Mais pendant ce parcours j’ai eu des amis qui faisaient la mécanique avec qui ont échangeais 

régulièrement. On parlait de l’électricité, et de la mécanique d’où je suis tombé amoureux de 

l’électromécanique. 

Après mon Baccalauréat, il était question pour moi de chercher une école de qualité pour poursuivre mes 

études et la Belgique m’offre cette possibilité ». 

 

Le requérant estime dès lors avoir bien exposé dans son questionnaire, les raisons pour lesquelles il a 

fait le choix de suivre une formation dispensée en Belgique. 

 

Que par ailleurs, en vue d’expliquer « le lien existant entre son parcours d’études actuel et la formation 

qu’il envisage de poursuivre en Belgique, il y avait lieu de se concentrer sur le caractère théorique des 

deux parcours d’études. 

 

Plus précisément qu’une analyse minutieuse du programme détaillé du requérant, disponible sur le site 

de l’EAFC, aurait permis à la partie adverse de constater que l'ensemble du programme suivi par le 

requérant au cours de son Baccalauréat de l’enseignement secondaire en électrotechnique, ainsi que son 

BTS en Génie logiciel, est en lien avec les études envisagées ; 

La formation antérieure du requérant lui a permis d’acquérir certaines bases dans le domaine de la 

formation envisagée à travers les modules tels que les mathématiques, les statistiques, l’électricité, 

l’anglais, la mécanique ; 

 

En outre, son expérience en tant que technicien de maintenance au sein de la société […] SARL, où il a 

exercé des tâches liées à la maintenance des moteurs électriques, lui a permis d’acquérir de nombreuses 

connaissances pratiques en lien avec les études envisagées. 

 

Le lien existant donc entre ces études secondaires, son BTS et la formation envisagée se situe au niveau 

des connaissances théoriques et bases solides acquises, ainsi qu’au niveau des connaissances pratiques 

qu’il a acquises au cours de son expérience professionnelle au sein de la Société […] SARL en tant que 

technicien de maintenance. 

 

Que le fait pour le requérant de s’inscrire en Bachelier en Belgique alors qu’il est titulaire d’un BTS dans 

son pays d’origine ne saurait constituer une inadéquation, ou encore un faisceau de preuves tendant à 

démontrer le détournement de la procédure à des fins migratoires. 

 

Il existe dès lors un lien entre son parcours académique antérieur et ses études envisagées en Belgique 

dans la mesure ou l’objectif commun des deux formations repose au niveau des connaissances et bases 

solides. 

 

Que par ailleurs, dans son questionnaire ASP Études, le requérant a précisé son projet complet d’études 

envisagé en Belgique « Mon projet d’étude en Belgique consiste à la réalisation de mes études à la 

promotion sociale d’enseignement pour Adultes et Formations Continue Namur-Cadets en Bachelier 

Électromécanique, où j’aurai une formation de 3 ans avec un total de 180 crédits reparti en 3 blocs donc 

60 crédits par bloc ou j’obtiendrai un Bachelier en Électromécanique. 

Par la suite, je vais m’inscrire en Master électromécanique à la haute école de Liège ou la haute école 

Condorcet ou j’obtiendrais un diplôme sur une période de 2 ans et un total de 120 crédits ». 

 

Il a par ailleurs expliqué, au travers du Questionnaire ASP-Études, ses objectifs professionnels : 

« Après mon diplôme de Master en Électromécanique, je vais retourner dans mon pays le Cameroun 

travailler en tant que technicien de maintenance industrielle dans les centrales de productions de l’énergie 

électrique tel que(Lonpanga, Song boulou) ou au Brasserie du Cameroun pour acquérir de l’expérience, 

de la notoriété et des moyens financiers afin de créer en premier temps une entreprise de Maintenance 

des moteurs industriel. Et pour un deuxième temps, crée une entreprise de transport, de distribution de 

l’énergie électrique en haute tension, en basse, questions de remédier aux problèmes de délestage dans 

mon pays le Cameroun. Ceci pour participer à mon niveau au développement de mon 

pays ». 
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Ainsi, afin de débuter au mieux ses études en Belgique, le requérant a obtenu un BTS en génie logiciel 

dans son pays d’origine, suite à son Baccalauréat, en vue d’acquérir des connaissances supplémentaires 

en lien avec la formation envisagée : «  De nos jours, l’informatique est à la basse de tous, on développe 

l’électromécanique aujourd’hui en mettant sur pied des logiciels de simulation des circuits. Grâce à 

l’informatique, l’électromécanicien détecte plus facilement les pannes dans les circuits et dans les 

machines et résout facilement le problème, d’où l’indispensabilité de l’informatique dans le domaine de 

l’électromécanique ». 

 

Le requérant a par ailleurs suivi une 7e année préparatoire aux études supérieures scientifiques et 

mathématiques a l’Athénée Royal Jules Bara pour l’année scolaire 2022-2023 afin d’acquérir de solides 

bases à la réussite de la formation en Bachelier Electromécanique qu’il a toujours souhaité poursuivre. 

 

De ce fait, le requérant justifie clairement son choix de poursuivre ses études en Belgique dans un esprit 

de complémentarité avec ses études antérieures au Cameroun. 

 

Que dès lors son projet professionnel est bien développé et cohérent avec les études envisagées ; 

 

Il doit être déduit de ce qui précède qu'à la simple lecture de ses réponses dans son questionnaire, il 

apparaît qu’il a justifié avec clarté la complémentarité entre sa formation actuelle et la formation 

envisagée, et de ce fait, la nécessité de poursuivre ses études supérieures en Belgique et à l’école EAFC, 

et ce, dans une perspective d’emploi plus prometteur lors de son retour au Cameroun. 

 

Le requérant reproche des lors à la partie adverse de ne pas en avoir tenu compte; 

 

Le requérant ne comprend pas en quoi son choix justifié par des raisons d’opportunité professionnelles 

serait constitutif d’une inadéquation entre la formation entamée localement et celle souhaitée par le 

candidat, alors même qu’il s’agit d’une avancée pour lui. 

 

Une motivation adéquate et pertinente dans pareille situation aurait imposé a minima d’expliquer en quoi 

est-ce que les études qu'il envisage de poursuivre en Belgique ne sont pas en lien avec ses études 

antérieures, alors même qu’il a précisé dans son questionnaire qu’il est titulaire d’un baccalauréat en 

électrotechnique, d’un BTS en Génie logiciel, d’une année préparatoire aux études supérieures et dispose 

d’une expérience professionnelle en tant que technicien de maintenance, qui est en lien avec les études 

envisagées, au niveau des connaissances et des bases solides. 

 

Le requérant ne comprend toujours pas les motifs qui justifient ce refus de visa alors même qu’il a la 

certitude qu’il a rempli toutes les conditions exigées par l’article 60, §3 de la loi du 15 décembre 1980 

précitée. 

 

[…] 

 

Partant, la partie adverse reste en défaut de démontrer en quoi le projet d’études du requérant serait en 

inadéquation avec la formation entamée localement ; 

La motivation de la décision attaquée consiste en une suite d’affirmations stéréotypées qui pourraient tout 

aussi bien servir pour n’importe quelle autre décision concernant une demande de visa étudiant pour 

étudier en Belgique. 

 

Une motivation qui aurait permis au requérant d’appréhender les motifs réels de son refus de visa devrait 

contenir un raisonnement qui lui permettrait de comprendre pourquoi son projet d’études serait en 

inadéquation avec sa formation antérieure ; 

 

Dès lors, on ne peut reprocher au requérant d’avoir choisi de parfaire ses connaissances et son savoir-

faire en décidant de poursuivre ses études supérieures en Bachelier en Electromécanique à l’EAFC de 

Namur-Cadets. 

 

Qu’étant donné le degré de précision de ces documents, l’interview ne pouvait pas être plus précise.  

 

Qu’il est sans conteste que l’intéressé est dans une continuité dans ses études dans la mesure où il existe 

un lien entre sa formation antérieure et les études qu’il envisage de poursuivre en Belgique. » 
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2.4. Toujours sous le titre « DU DÉFAUT DE MOTIVATION », dans le cadre de ce qui semble devoir être 

considéré comme une troisième branche, au début de laquelle la partie requérante met en exergue les 

termes « ATTENDU QUE, pour refuser la demande de visa pour études introduite par le requérant, la 

partie adverse considère que «l’authenticité d’un des documents constitutifs du dossier n’est pas 

clairement établie » » (requête page 12), la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« Alors que dans les circonstances de l’espèce, la partie adverse est en défaut d’avoir satisfait au prescrit 

de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 en ce que sa motivation ne justifie d’aucun fondement qui jette le 

discrédit sur le requérant ; 

 

Qu’en effet, la partie adverse considère que « l'authenticité d'un des documents constitutifs du dossier 

n'est pas clairement établie. Il ressort en effet des analyses et enquêtes réalisées par l'Ambassade de 

Belgique à Paris qu'un faisceau d'indices met en doute l'authenticité de documents produits à l'appui de 

la demande d'autorisation de séjour provisoire, à savoir les attestations émises par un bureau d'expertise 

comptable pour attester de la solvabilité du garant. En conséquence, il ne peut plus être tenu compte de 

ces documents produits à l'appui de cette demande et aucune suite positive ne peut plus être accordée à 

la demande ». 

 

Qu’à défaut de toute preuve emportant légalement de l’existence d’une quelconque fraude, la motivation 

de la partie adverse anticipe et préjuge de la réalité juridique d’une situation de fait au demeurant 

contestée ; 

 

Qu’autrement dit, une simple suspicion de faux sans fondement ne saurait être considérée comme une 

circonstance de droit servant de fondement à la motivation dans la mesure où aucun élément de preuve 

n’est attaché in specie à la décision querellée ; 

 

Partant, les motifs de l’acte attaqué ne permettent pas au destinataire de la décision d’en comprendre les 

justifications ; 

 

Que la décision querellée est prise, en violation du devoir de soin et n’est pas suffisamment motivée. » 

 

2.5. Sous un titre « DE L’ERREUR MANIFESTE D’APPRÉCIATION », dans le cadre de ce qui semble 

devoir être considéré comme une quatrième branche, au début de laquelle la partie requérante met en 

exergue les termes « ATTENDU QUE, la partie adverse considère que les études envisagées par 

requérant est une réorientation que ce dernier n’a pas su expliquer clairement lors de l’entretien et dans 

le questionnaire » (requête page 12), la partie requérante s’exprime comme suit :  

 

« De la réorientation  

 

Que la partie adverse conclut qu’ « (…) il s'agit d'une réorientation, mais le candidat ne motivé pas son 

envie de se réorienter en Belgique » , et que des lors, « le projet est inadéquat » ». 

 

Après un nouveau rappel de son parcours d'études, la partie requérante indique qu’un brevet de 

technicien supérieur (BTS) donne accès à un métier bien identifié mais peut être ultérieurement « intégré 

ou valorisé dans un bachelier professionnalisant ».  

 

Elle indique que « le bachelier professionnalisant, quant à lui, permet d’approfondir des connaissances et 

[…] constitue un haut niveau de formation avec des bases théoriques solides associées à la pratique et 

des stages en milieu professionnel ». Elle indique « qu’il convient dès lors de constater qu’un Brevet n’a 

aucunement la même valeur qu’un Bachelier » et « que le fait pour le requérant de s’inscrire en Bachelier 

en Belgique alors qu’il est titulaire d’un BTS dans son pays d’origine ne saurait constituer une inadéquation 

ou encore un faisceau de preuves tendant à démontrer le détournement de la procédure à des fins 

migratoires. » 

 

Elle ajoute « Qu’il est frappant de constater que la partie adverse remet en cause la cohérence du projet 

de l’intéressé, sans démontrer de manière concrète sur quel point et sur quel élément elle atteste de telles 

allégations ; 

Il s’agit d’un choix délibéré de la part du requérant de se réorienter en fonction de ses ambitions 

professionnelles.  
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Il convient de ne pas perdre de vue le droit pour tout étudiant de pouvoir se réorienter ou de changer de 

filière en fonction de ses objectifs professionnels. C’est un choix personnel assume qui ne peut être 

interprété comme une inadéquation dans son projet professionnel. […] ». 

 

La partie requérante indique « Que pour rappel, ces preuves, sérieuses et objectives, doivent être 

rapportées par la partie défenderesse dans le respect des articles 62 § 2 et 61/1/5 de loi du 15 décembre 

1980, des articles 2 et 3 de la loi sur la motivation formelle, ainsi que des principes généraux du Code 

Civil qui stipule que la preuve doit être rapportée par celui qui l’invoque avec un degré raisonnable de 

certitude (Code Civil, livre VIII, articles 8.4 et 8.5) 

 

Dès lors que la partie adverse ne conteste pas que l’intéressé a fourni des éléments concrets et des 

réponses aux questions formulées lors de l’interview, la décision de la partie adverse est constitutive d’une 

erreur manifeste d’appréciation en ce qu’elle persiste à conclure que le projet d’étude de l’intéressé est 

inadéquat ; alors que le requérant justifie d’un projet d’études sérieux ;[…] » 

 

Elle conclut sur ce point « Que la partie adverse prend pour établi des faits, notamment le caractère 

inadéquat de la formation antérieure et la formation envisagée du requérant, ainsi que l’absence 

d’explication quant à sa réorientation, qui est en contradiction manifeste avec tous les éléments du dossier 

administratif ; et certains éléments de réponses fournies dans le questionnaire ASP […]».  

 

2.6. Toujours sous le titre « DE L’ERREUR MANIFESTE D’APPRÉCIATION », dans le cadre de ce qui 

semble devoir être considéré comme une cinquième branche, au début de laquelle la partie requérante 

met en exergue les termes « ATTENDU QUE, la partie adverse reproche également au requérant 

« l'absence d'alternative en cas d’échec au cours de sa formation et l’intention de renouveler la procédure 

de manière répétitive en cas de refus de visa » » (requête page 14), la partie requérante s’exprime comme 

suit :  

 

« Ces affirmations sont toutefois contredites à la simple lecture du dossier administratif ; 

 

Le requérant est plus que conscient du travail à fournir ; néanmoins il est convaincu de disposer des 

capacités, des compétences, des connaissances et de la motivation nécessaires pour réussir son projet 

d’études ; 

 

Qu’il y a lieu de rappeler que la formation antérieure du requérant lui a permis d’acquérir certaines bases 

dans le domaine de la formation envisagée à travers les modules tels que les mathématiques, les 

statistiques, l’électricité, l’anglais, la mécanique ; 

 

Il s’agit là d’un bagage intellectuel qui permette au requérant de ne pas penser à une alternative d’échec; 

 

Le requérant a par ailleurs suivi une 7e année préparatoire aux études supérieures scientifiques et 

mathématiques à l’Athénée Royal Jules Bara pour l’année scolaire 2022-2023 afin d’acquérir de solides 

bases à la réussite de la formation en Bachelier Electromécanique qu’il a toujours souhaité poursuivre 

 

Qu’il dispose également de connaissances pratiques qu’il a acquises au cours de son expérience 

professionnelle au sein de la Société […] SARL en tant que technicien de maintenance. 

 

Le requérant ne peut dès lors aspirer qu’à la réussite. 

 

S’agissant de l’intention du requérant de renouveler la procédure autant de fois que possible en cas de 

refus de visa ; ce dernier ne comprend pas pour quelle raison, on lui refuserait d’accomplir son projet 

conçu de manière sérieux et cohérent ; 

 

Le requérant a un projet professionnel spécifique et bien ficelé, mais pour le réaliser, cela nécessite un 

diplôme d’une certaine valeur, qu’il souhaite obtenir en Belgique ; 

 

Il est dès lors déterminé à réaliser son rêve, même si cela doit passer par «  le renouvellement de la 

procédure autant de fois que possible en cas de refus de visa ». 

 

2.7. Toujours sous le titre « DE L’ERREUR MANIFESTE D’APPRÉCIATION », dans le cadre de ce qui 

semble devoir être considéré comme une sixième branche, au début de laquelle la partie requérante 

met en exergue les termes « ATTENDU QUE, le principe du raisonnable renvoie au pouvoir 
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discrétionnaire d'une autorité : dans le cas d'une compétence liée, seule la décision prescrite par la règle 

de droit est légale, alors que dans le cas d'une compétence discrétionnaire, l'administration dispose d'un 

pouvoir d'appréciation pour choisir entre plusieurs décisions. Cette liberté peut, en fonction des 

circonstances du cas concret, être parfois plus large et parfois plus étroite, mais quoi qu'il en soit, elle 

s'inscrit toujours dans les limites du raisonnable. Une administration qui utilise son pouvoir d'appréciation 

en sortant des limites du raisonnable viole le principe du raisonnable. Cependant, toute personne qui 

dispose d'une marge d'appréciation a en principe la possibilité de tirer des conclusions différentes qui se 

situent chacune dans cette marge et qui ne témoignent dès lors pas d’un caractère arbitraire et 

déraisonnable » (requête page 15), la partie requérante s’exprime comme suit :  

 

« Qu'il convient de rappeler qu'il y a violation du principe du raisonnable lorsqu'une décision est fondée 

sur des motifs objectivement exacts et pertinents en droit, mais qu'il existe une disproportion manifeste 

entre ces motifs et le contenu de la décision. 

 

La violation du principe du raisonnable procède dans le cas d’espèce de la disproportion manifeste entre 

la décision prise, les règles applicables en la matière et le contenu de la motivation. 

 

La partie adverse devant fonder sa décision sur des motifs sérieux et objectifs, manque au respect du 

principe du raisonnable et de proportionnalité dès lors qu’elle ne se fonde que très peu sur les réponses 

du questionnaire. 

 

La partie adverse se réfère uniquement aux études antérieures de l’intéressé et à l’inadéquation entre la 

formation antérieure et la formation envisagée tout en délaissant, en tout ou en partie, son parcours 

académique, l’ensemble des cours suivis durant ledit parcours, son expérience professionnelle, en lien 

avec la formation envisagée; 

 

Partant, il surgit une disproportion manifeste entre la marge d'appréciation dont bénéficie la partie adverse 

dans le cadre d’une compétence liée, les éléments sur lesquels elle se fonde et les effets et le préjudice 

résultant de la décision prise. 

 

Que les considérations de la Directive 2016/801 mettent expressément en exergue ce qui suit : (41)en 

cas de doute concernant les motifs de la demande d'admission introduite, les États membres devraient 

pouvoir procéder aux vérifications appropriées ou exiger les preuves nécessaires pour, d’une part, évaluer 

au cas par cas la recherche que le demandeur compte mener, les études ou la formation qu'il envisage 

de suivre, le service volontaire, le programme d'échange d'élèves ou le projet éducatif auquel il entend 

participer ou le travail au pair qu'il a l'intention d'exercer et, d'autre part, lutter contre toute utilisation 

abusive ou frauduleuse de la procédure établie par la présente directive. (42) Si les renseignements 

fournis sont incomplets, les États membres devraient indiquer au demandeur, dans un délai raisonnable, 

les informations complémentaires qui sont requises et fixer un délai raisonnable pour la communication 

de ces informations. Si les informations complémentaires n'ont pas été fournies dans ce délai, la demande 

pourrait être rejetée. 

 

Que partant, la décision de la partie adverse est constitutive d’une erreur manifeste d’appréciation ; la 

décision méconnait le devoir de minutie en tant que principe de bonne administration auquel elle est 

soumise ; la décision méconnait le principe du raisonnable en tant que principe de bonne administration 

auquel elle est soumise. 

 

Partant, le moyen est fondé. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 61/1/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980) 

dispose comme suit :  

 

« Le ministre ou son délégué prend une décision et la notifie au ressortissant d'un pays tiers dans un délai 

de nonante jours suivant la date de l'accusé de réception de la demande, visé à l'article 61/1, § 1er. Si le 

ressortissant d'un pays tiers ne se trouve pas dans l'un des cas visés à l'article 61/1/3, l'autorisation de 

séjour doit être accordée ».  

 

L’article 61/1/3, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 expose, quant à lui, que :  
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« Le ministre ou son délégué peut refuser une demande, introduite conformément à l'article 60, dans les 

cas suivants:  

1° l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant d'un pays tiers est inscrit, n'a 

pas respecté ses obligations légales en matière de sécurité sociale, d'impôts, de droits des travailleurs ou 

de conditions de travail;  

2° l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant d'un pays tiers est inscrit est 

sanctionné pour le travail au noir ou le travail illégal;  

3° l'établissement d'enseignement supérieur où le ressortissant d'un pays tiers est inscrit a été créé ou 

opère dans le but principal de faciliter l'entrée de ressortissants de pays tiers dans le Royaume;  

4° lorsque l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant de pays tiers est inscrit 

fait ou a fait l'objet d'une liquidation ou d'une faillite ou si aucune activité économique n'y est exercée ;  

5° des preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres 

finalités que les études ».  

 

Le cinquième alinéa de cette disposition constitue la transposition, en droit belge, de la directive 2016/801. 

Celle-ci permet aux États membres de vérifier la réalité du projet d’études de l’étranger, mais définit 

strictement le cadre de ce contrôle. Elle prévoit ainsi en son article 20, § 2, f), que : « Les États membres 

peuvent rejeter une demande lorsque:  

[…]  

f) l'État membre possède des preuves ou des motifs sérieux et objectifs pour établir que le ressortissant 

de pays tiers séjournerait à d'autres fins que celles pour lesquelles il demande son admission ». 

 

3.2. Dans la première branche, la partie requérante soutient notamment que « la décision n’est pas 

correctement motivée à défaut d’être fondée sur la moindre preuve ni motif sérieux et objectif de nature à 

établir que le requérant séjournera à d’autres fins que ses études. Qu’en effet, lorsque la partie adverse 

conclut que « le résultat de l’étude de l’ensemble du dossier et des réserves formulées dans le compte-

rendu de l’interview du demandeur menée par Viabel contredit sérieusement l’objet même de la demande 

de visa pour études, à savoir la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur en Belgique, et 

constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour 

études à des fins migratoires », pareille décision, laconique, ne respecte pas l’obligation de motivation 

formelle incombant tout acte administratif. » Elle indique également, dans le même sens, que « une telle 

formulation, qui n’est soutenue par aucun élément factuel, ne permet pas au requérant de comprendre 

les raisons concrètes qui sont à la base de ce motif ». 

 

Ce faisant la partie requérante omet de prendre en considération, dans le cadre de la première branche 

du moyen, les éléments de fait suivants qui sont pourtant repris dans le paragraphe qui précède l'extrait 

de la décision attaquée cité par la partie requérante: « Utilisation abusive des réponses apprises par cœur 

(le candidat fait une récitation de son questionnaire). Les études qu'il envisage de poursuivre en Belgique 

ne sont pas en lien avec ses  études antérieures donc il s'agit d'une réorientation mais le candidat ne 

motive pas son envie de se réorienter en Belgique. Il a une faible maîtrise de son projet d'études (il ne 

parvient pas à définir l'intitulé de sa formation et à dire les  connaissances qu'il aura à la fin de sa 

formation). Il ne dispose d'aucune alternative en cas d'échec au cours de sa formation et il est dans une 

logique répétitive de renouvellement de la procédure en cas de refus de visa. Le projet est inadéquat. ». 

L'argumentation précitée de la partie requérante reprise dans la première branche du moyen repose donc 

sur une vision tronquée de la motivation de l'acte attaqué et ne peut donc être suivie. Il en va de même, 

pour la même raison, des considérations de la partie requérante relatives à la nécessité d'une « motivation 

renforcée » en la matière, qui ne serait pas rencontrée en l’espèce. 

 

En ce que la partie requérante argue que « dans son questionnaire ASP Études, le requérant a motivé de 

manière cohérente son choix d’études envisagées et celle poursuivie antérieurement », en rappelant un 

extrait de ses réponses au « questionnaire - ASP études », la partie requérante omet de prendre en 

considération la remarque expressément formulée dans la décision attaquée selon laquelle, pour les 

raisons qui y sont exprimées, selon la partie défenderesse, l'interview réalisé avec un agent de Viabel 

« prime » sur le « questionnaire - ASP études ». Ce faisant, la partie requérante ne conteste logiquement 

pas le fait que la motivation concrète de l'acte attaqué repose exclusivement sur le compte-rendu de 

l'interview Viabel précité. Il doit donc être considéré qu’elle acquiesce à cette approche, clairement 

expliquée par la partie défenderesse dans l’acte attaqué et totalement ignorée par la partie requérante 

dans sa requête. Il ne peut donc être tiré aucun argument de la comparaison entre le résultat de l'interview 

précité sur lequel se base la décision attaquée et le contenu du « questionnaire ASP – études ».  
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En ce que la partie requérante évoque la question de savoir s’il peut être admis « que l’administration 

doive vérifier la volonté du requérant de faire des études en Belgique uniquement par le biais de ce 

questionnaire », le moyen manque en fait puisque la décision attaquée précise, comme déjà relevé ci-

dessus, qu’elle est motivée eu égard au compte-rendu de l'interview Viabel et non par les réponses au 

« questionnaire - ASP études ». Le moyen manque, pour la même raison, également en fait en ce que la 

partie requérante soutient « Qu’il est frappant d’observer que la partie adverse tire la vigueur de sa 

décision des réponses au questionnaire ». 

 

Pour le surplus de la première branche du moyen, le Conseil observe que la partie requérante rappelle 

son parcours d'études et de stages et ses intentions professionnelles, sans préciser concrètement à ce 

stade en quoi cela induirait l’existence une motivation insuffisante de la décision attaquée ou d’une 

violation du devoir de soin. 

 

3.3. Sur la deuxième branche du moyen, il y a lieu de relever qu’il résulte de l'examen de la quatrième 

branche du moyen (cf. ci-après), spécifiquement consacrée à « la réorientation » selon les termes mêmes 

de la partie requérante (cf. requête page 12) - réorientation que la partie défenderesse tire de l'absence 

de lien entre les études envisagées et les études antérieures de la partie requérante - prise sous l'angle 

de l'erreur manifeste d'appréciation, que la partie requérante ne conteste pas le fait même qu'elle s'est 

réorientée.  

 

Il ne peut donc être conclu dans le cadre de l'examen de la deuxième branche ici en cause, sauf à 

admettre une argumentation contradictoire dans le chef de la partie requérante, que la décision attaquée 

serait mal motivée en ce qu'elle porte une motivation relative à l'absence de lien entre les études 

envisagées et les études antérieures de la partie requérante et donc à la réorientation de celle-ci. 

 

La partie requérante ne peut être suivie en ce qu'elle argue que « la partie adverse aurait dû tenir compte 

de l'ensemble du dossier administratif du requérant ainsi que de l’ensemble des réponses formulées par 

ce dernier dans le questionnaire ASP Études » puisque, comme déjà relevé ci-dessus (cf. première 

branche du moyen), elle ne conteste pas la prise de position de la partie défenderesse selon laquelle, 

pour les raisons qu’elle indique, l'interview réalisé avec un agent de Viabel « prime » sur le « questionnaire 

- ASP études » (les autres pièces du dossier administratif n'étant pas évoquées). La simple allégation, 

dans l’exposé de la deuxième branche du moyen, de ce que « étant donné le degré de précision de ces 

documents, l’interview ne pouvait pas être plus précise. » ne permet pas de remettre en cause ce constat. 

 

Il résulte de ce qui précède que l'argumentation de la partie requérante consistant à contredire la décision 

attaquée par des réponses qu'elle a apportées dans le cadre de son « questionnaire - ASP études » est 

sans pertinence. 

 

Force est au demeurant de constater que la motivation de la décision attaquée ne repose pas que sur 

l'absence de lien entre les études envisagées et les études antérieures de la partie requérante mais 

repose également sur d'autres considérations non remises en cause par la partie requérante (« réponses 

apprises par cœur », « faible maîtrise de son projet d'étude ( il ne parvient pas à définir l'intitulé de sa 

formation et à dire les connaissances qu'il aura à la fin de sa formation) », etc.). 

 

3.4. Dans le cadre de la troisième branche, la partie requérante conteste, sous l’angle du devoir de soin 

et de l’obligation de motivation, le deuxième motif de l’acte attaqué relatif à la problématique de 

« l'authenticité d'un des documents constitutifs du dossier ». 

 

La mention du fait que « l'authenticité d'un des documents constitutifs du dossier n'est pas clairement 

établie » apparaît comme un motif surabondant de la décision attaquée (voir en effet notamment les 

termes « pour le surplus » qui le précèdent et, surtout, le positionnement de cette phrase en fin de 

décision, après la mention de ce que « la demande de visa est refusée sur base de l'article 61/1/3§2 de 

la loi du 15/12/1980 »).  

 

Cela étant, le Conseil observe que ce motif est précisé par la partie défenderesse dans la décision 

attaquée où elle indique de quel document en particulier il s'agit et repose sur de longs développements 

figurant dans le dossier administratif (et d'ailleurs reproduits dans la note d'observations de la partie 

défenderesse). Cette motivation est suffisante pour permettre à la partie requérante de comprendre ce 

qui dans son dossier fait problème à cet égard.  
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Par ailleurs, le Conseil observe surabondamment que la partie requérante argue certes en substance 

qu'une « simple suspicion de faux » ne peut suffire mais qu'elle ne conteste nullement de manière un tant 

soit peu concrète le fait que l'attestation du bureau d'expertise comptable produite serait un faux ni même 

ne donne une quelconque explication à ce sujet. Elle se contente en effet d’indiquer à ce propos que « la 

partie adverse anticipe et préjuge de la réalité juridique d’une situation de fait au demeurant contestée ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie requérante ne démontre pas un manquement 

dans le chef de la partie défenderesse à son devoir de soin et/ou à son obligation de motivation formelle. 

 

3.5. S’agissant de la quatrième branche du moyen, le Conseil observe que bien que les propos de la 

partie requérante ne semblent pas toujours aller dans le même sens, il doit être considéré qu’elle ne 

conteste pas le fait qu’elle se réoriente puisqu'elle indique dans la partie de sa requête spécifiquement et 

expressément consacrée à « la réorientation » (requête page 12) qu’il « s’agit d’un choix délibéré de la 

part du requérant de se réorienter en fonction de ses ambitions professionnelles ». Elle n'explique pas par 

ailleurs concrètement en quoi elle aurait exposé à la partie défenderesse son choix de se réorienter en 

Belgique, ce qui est relevé dans la décision attaquée (cf. les termes de la décision attaquée « ne sont pas 

en lien avec ses études antérieures donc il s'agit d'une réorientation mais le candidat ne motive pas son 

envie de se réorienter en Belgique » (le Conseil souligne).  

 

La partie requérante ne saurait être suivie en ce qu'elle soutient que la partie défenderesse « ne conteste 

pas que l’intéressé a fourni des éléments concrets et des réponses aux questions formulées lors de 

l’interview  ». En effet, s'il est un fait que la partie requérante a apporté « des réponses » aux questions 

qui lui ont été posées lors de l’interview Viabel, la qualité de ces réponses ainsi que leur caractère concret 

est remise en question dans la décision attaquée : voir ainsi les termes « réponses apprises par cœur » 

et « faible maîtrise de son projet d'étude (il ne parvient pas à définir l'intitulé de sa formation et à dire les 

connaissances qu'il aura à la fin de sa formation) ». 

  

3.6. Dans la cinquième branche du moyen, la partie requérante ne conteste en réalité nullement le 

constat d'absence d'alternative en cas d'échec au cours de sa formation ni l'intention de renouveler la 

procédure de manière répétitive en cas de refus de visa.  

 

S'agissant tout d'abord de l'absence d'alternative en cas d'échec au cours de sa formation, elle indique 

qu'elle entend bien réussir, qu’elle a en substance mis tout en œuvre à cette fin et ne peut « dès lors 

aspirer qu'à la réussite ». La partie requérante confirme donc bien par ces propos qu’elle n'envisage pas 

d'alternative en cas d'échec puisqu’elle semble ne pas même envisager la possibilité d’un échec. Un 

échec est pourtant toujours possible quel que soit le parcours antérieur, les aptitudes ou encore le courage 

ou la volonté de l’intéressé(e), d'autant plus que, comme la partie requérante l'indique plus haut dans sa 

requête, il s'agit pour elle d'entamer des études d'un niveau supérieur à celles accomplies jusqu'à présent. 

 

Par ailleurs, la partie requérante confirme en réalité l'observation de la partie défenderesse selon laquelle 

elle a pour intention de renouveler la procédure de manière répétitive en cas de refus du visa puisqu'elle 

indique ne pas comprendre « pour quelle raison, on lui refuserait d'accomplir son projet conçu de manière 

sérieux et cohérent » (sic) et, surtout, que « Il est dès lors déterminé à réaliser son rêve, même si cela 

doit passer par «  le renouvellement de la procédure autant de fois que possible en cas de refus de 

visa » ». 

 

La partie requérante ne conteste au demeurant pas la pertinence de ces deux observations de la partie 

défenderesse pour lui refuser le visa sollicité. 

 

3.7. Sur la sixième branche, force est de constater que le seul élément un tant soit peu concret de cette 

branche du moyen est que : « La partie adverse se réfère uniquement aux études antérieures de 

l’intéressé et à l’inadéquation entre la formation antérieure et la formation envisagée tout en délaissant, 

en tout ou en partie, son parcours académique, l’ensemble des cours suivis durant ledit parcours, son 

expérience professionnelle, en lien avec la formation envisagée ».  

 

À cet égard le Conseil ne perçoit pas comment il est possible aux yeux de la partie requérante de se 

référer « uniquement aux études antérieures de l’intéressé et à l’inadéquation entre la formation 

antérieure et la formation envisagée », selon la partie requérante, « tout en délaissant, en tout ou en 

partie, son parcours académique, l’ensemble des cours suivis durant ledit parcours ». Ces deux 

allégations de la partie requérante sont - apparemment en tout cas - contradictoires. À défaut pour la 

partie requérante de s'exprimer clairement à ce sujet, le Conseil ne peut réserver suite à cette 
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argumentation. Il convient du reste de noter, comme relevé plus haut, que la partie requérante ne conteste 

pas - clairement en tout cas - le fait qu'elle procède à une réorientation. La partie requérante n'a par 

ailleurs pas exposé spécifiquement en quoi son expérience professionnelle aurait pu, concrètement, 

mener à un constat d'adéquation entre la formation antérieure et la formation envisagée.  

 

Le Conseil rappelle pour le surplus à nouveau que la motivation de la décision attaquée ne repose pas 

que sur l'absence de lien entre les études envisagées et les études antérieures de la partie requérante,  

contrairement à ce que semble soutenir la partie requérante, mais repose également sur d'autres 

considérations non remises en cause par la partie requérante (« réponses apprises par cœur », « faible  

maîtrise de son projet d'étude (il ne parvient pas à définir l'intitulé de sa formation et à dire les 

connaissances qu'il aura à la fin de sa formation) », etc.). 

 

Le surplus de cette branche du moyen étant purement théorique, il n'y a pas lieu d'y réserver d'autre suite, 

notamment en ce qui concerne les « considérations de la Directive 2016/801 » évoquées par la partie 

requérante. 

 

3.8. Le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

 La greffière,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 

 

 


